
 

Propose 

Un IDFP Experts 
 

L’ACTUALITE LEGISLATIVE  

DU DROIT DES MAJEURS PROTEGES 
 

          Jeudi 22 novembre  2018 – 16h30/18h30 

   



Animé par 

Charlotte ROBBE 
Avocat au Barreau de Paris 

Mélanie BESSAUD 
Magistrate, Direction des affaires civiles et du sceau (bureau droit 

des personnes, de la famille, protection des majeurs) 
 

Ce qu’il faut savoir du projet de loi de programmation pour la justice quant au droit 

des majeurs protégés, mais surtout ce que l’on peut dire du groupe de travail 

interministériel et interprofessionnel dirigé par Anne CARON DEGLISE, du rapport 

qu’elle a établi et des évolutions législatives possibles.  

 

Mélanie BESSAUD, Magistrate, actuellement en poste à la Direction des affaires 

civiles et du sceau (bureau droit des personnes, de la famille, protection des majeurs) 

et Charlotte ROBBE, Avocat spécialiste en régime de tutelles, toutes les deux 

membres du groupe de travail expliqueront les constats, les problématiques, les 

consensus, les évolutions annoncées sur les sujets comme : le contrôle des comptes 

de gestion, le mandat de protection future, l’habilitation familiale, l’individualisation 

des mesures, la place de l’Avocat, la mesure unique.  

 

 

Au Conseil National des Barreaux 
180, Bd Hausmann – Paris 8ème 

2h validées au titre de la formation professionnelle continue 
 

…………………… 

    

BULLETIN D'INSCRIPTIONBULLETIN D'INSCRIPTIONBULLETIN D'INSCRIPTIONBULLETIN D'INSCRIPTION    

    
Nom, PrénomNom, PrénomNom, PrénomNom, Prénom        ......................................................................................... 

Cabinet Cabinet Cabinet Cabinet .................................................................................................... 

Adresse Adresse Adresse Adresse ....................................................................................................    

Tel Tel Tel Tel .......................................        Mail. Mail. Mail. Mail. .......................................................... 

 

 

Adhérent IDFP : 24 € ttc (20€ ht) 

Non adhérent IDFP : 72€ ttc (60€ ht) 

Non adhérent moins de 3 ans de barreau : 24€ ttc (20€ ht) 

Eléve avocat : Gratuit 

 

A retourner àA retourner àA retourner àA retourner à    : IDFP : IDFP : IDFP : IDFP ––––    130 av. de Villiers 130 av. de Villiers 130 av. de Villiers 130 av. de Villiers ----    75017750177501775017        PARISPARISPARISPARIS 

institut@institutinstitut@institutinstitut@institutinstitut@institut----dfp.comdfp.comdfp.comdfp.com – Tel. 01.42.68.24.24 
Chèque à l’ordre de IDFPChèque à l’ordre de IDFPChèque à l’ordre de IDFPChèque à l’ordre de IDFP    
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Cliquez ici pour vous désinscrire 

 

 


